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  Lettre datée du 14 août 2023, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je souhaite vous informer, au nom de mon pays, de l’incursion de plusieurs 

vedettes militaires armées battant pavillon iranien dans les eaux territoriales 

koweïtiennes. Le lundi 24 juillet 2023 à 9 h 30, lors d’une patrouille dans les zones 

maritimes du sud, les autorités koweïtiennes compétentes ont observé trois vedettes 

militaires armées iraniennes aux coordonnées suivantes : N28 55 676 E48 55 556. En 

s’en approchant, elles ont constaté que chaque vedette comptait trois personnes à bord 

et était équipée d’une mitrailleuse automatique de calibre 50 montée sur une 

plateforme. Les vedettes iraniennes se sont déplacées à 9 h 50 depuis les coordonnées 

susmentionnées en direction des plateformes situées dans le champ pétrolifère de 

Dourra et ont continué jusqu’à quitter la zone économique koweïtienne. 

 Ces agressions et transgressions peuvent provoquer des affrontements de nature 

à menacer la paix et la sécurité dans la région. Nul n’ignore que le Koweït exerce, 

pleinement et exclusivement, sa souveraineté sur ses eaux territoriales. Le 

Gouvernement koweïtien proteste contre ces actes d’agression et de transgression et 

exprime son vif mécontentement à cet égard. Il demande instamment au 

Gouvernement iranien d’y mettre un terme, afin de sauvegarder ses intérêts et de faire 

respecter ses droits, ainsi que d’encourager la paix et la stabilité dans la région.  

 Le Gouvernement koweïtien s’élève de nouveau contre toute transgression de 

ses zones maritimes et rappelle qu’il se réserve tout droit qui lui est conféré par les 

règles du droit international et le droit de prendre toute mesure nécessaire afin de 

mettre un terme aux incursions répétées de ses zones maritimes.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Tareq Mohamed Abd-al-Hay Albanai 

 


